
 

   

 

Chères Prunaysiennes, 
Chers Prunaysiens, 

 

Nous attendons tous avec impatience cette période de l’année : les vacances d’été. 
C’est traditionnellement une période idéale pour profiter des retrouvailles en famille 
et entre amis, du soleil mais surtout pour se reposer et faire une pause. 

 

Bien que contrarié par les incivilités récemment commises sur la commune (vitre 
d’abris bus cassée, fleurs arrachées, intrusion avec dégradation sur l’école), je préfère 
garder en tête le succès des différentes manifestations qui ont eu lieu sur la 
commune ces deux derniers mois et qui ont apporté joie, plaisir et convivialité. 

Je préfère retenir les sourires des enfants que j’entends de mon bureau lors des 
récréations et imaginer leur impatience trépidante à l’idée de partir en vacances ou 
de profiter encore de moments magiques au centre de loisirs, où je le sais, l’équipe 
d’animation leur a concocté un programme riche et varié. 

 

Aussi, ne gardons que le positif et espérons que les belles journées dont nous 
profitons actuellement s’éternisent durant tout l’été et qui sait nous offrent un bel 
été indien. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous un été ressourçant et reposant avant de vous 
retrouver pour les différents évènements de la rentrée. 

 
Bien cordialement. 
Votre Maire,  
Jean-Pierre MALARDEAU 
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ACCUEIL DE L’AMICALE DES PRUNIERS DE FRANCE 

 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir l’amicale des Pruniers de France lors du week-end 
des 7 et 8 juin pour sa 25ème rencontre. L’amicale a été créée en 2001 afin de regrouper 
les communes dont le nom a la même origine étymologique : Pruniers. 

A l’occasion, les membres du Conseil Municipal des Enfants (CME) ont été conviés 
pour leur plus grand bonheur. Vous pourrez lire leurs réactions dans l’une des pages à 
venir. 
 

 SAMEDI : La journée du samedi était bien remplie, l’accueil des participants s’est 
fait à l’école de Prunay, puis nous nous sommes rendus à Dampierre-en-Yvelines où 
nous avons pu visiter le Château et ses jardins. Nous sommes ensuite allés à France 
Miniature où nous avons déjeuné et entrepris la visite du parc. Une soirée festive à la 
salle du Moulin clôturait cette journée durant laquelle les participants ont pu profiter 
d’un bon repas et d’une animation musicale. 
 

 DIMANCHE : Le dimanche matin rendez-vous était fixé à la ferme des Chaussier 
à Craches où nous avons pu assister à la confection de pâtes pour le plus grand 
bonheur des Pruniers. A la suite de cela, les participants sont partis à la découverte de 
Prunay-en-Yvelines grâce à un rallye découverte préparé par la présidente l’APYK, 
Liliane Despois que nous remercions sincèrement compte tenu du succès de cette 
animation. Nous nous sommes ensuite retrouvés autour d’une paella puis l’Assemblée 
Générale s’est tenue en mairie. 
 

Les participants ont ensuite repris la route vers leurs communes respectives, 
Cervionne, Pruniers-en-Sologne, Prunay-le Gillon, Pournoy-la-Grasse et  
Prunay-sur-Essonne, des souvenirs pleins la tête et ravis de ce week-end au sein de 
notre commune. 

®D.MALARDEAU 
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TRAVAUX DE RÉPARATION 

DE VOIRIES COMMUNALES 

 

Rappelons que les évènements 
climatiques survenus en octobre 2024 
avaient provoqué des dégâts 
considérables sur la voirie communale :  

 

- Le CR 23 « Chemin de Gourville » qui 
relie la rue d’Andret à la rue de Rochefort 
avait été fermé à la circulation car 
totalement impraticable. 

 

- La rue de la Tour, voie très empruntée 
par les usagers, était toujours praticable 
mais tout de même très endommagée. 

 

Il était donc primordial d’entreprendre le 
plus rapidement possible des travaux de 
réparation sur la rue de la Tour afin de 
garantir la sécurité des usagers de la 
route se rendant au travail et aux 
enfants, collégiens et étudiants se 
rendant dans leurs établissements 
scolaires. 

Il était également important pour la 
commune de réouvrir le CR 23 à la 
circulation afin de relier le hameau de 
Gourville à Prunay Bourg. 

Les travaux ont donc été entrepris 
courant avril et nous pouvons désormais 
emprunter ces routes en toute sécurité. 

L’opération de restauration de ces deux 
voiries communales a coûté à la 
commune 180 885,26 € TTC. Nous 
espérons recevoir prochainement 
l’attribution des différentes subventions 
sollicitées. 

®JL.CHAPART 

®JL.CHAPART 

®JL.CHAPART 

®JL.CHAPART 
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Pour rappel : 

Le règlement de collecte 
du SICTOM de Rambouillet 
prévoit en son article 3.2 
que « les récipients autori-
sés sont apportés aux 
points de collecte par les 
usagers, ils sont présentés 
à la collecte au plus tôt la 
veille au soir pour la col-
lecte du lendemain. 
Ils seront rentrés au plus 
tard dans la journée du 
jour de collecte. » 

 
Laisser ses bacs à déchets en permanence dans la rue constitue une infraction au rè-
glement de collecte et peut-être sanctionné d’une amende forfaitaire de 35 € (75€ si 
les 35 € ne sont pas payés dans un délai de 45 jours suivant le constat de l’infraction). 
 

 

 

 

 

Objets des ménages ne pouvant être collectés par les moyens habituels utilisés pour 
la collecte des déchets ménagers ordinaires.

 

Comment prendre rendez-vous pour l’enlèvement des encombrants ? 

La collecte se fait sur appel téléphonique. Prenez contact avec les services du SICTOM 
pour prendre un rendez-vous en composant le numéro vert 08 00 49 50 61. 
Nous vous donnerons les démarches à suivre, ainsi que les conditions de collectes. 

OBJETS ENCOMBRANTS 

Sont considérés comme « encombrants » les objets suivants : 
 
• Mobilier d’ameublement (table, chaise, sommier, fauteuil…) 
• Appareils de chauffage et sanitaire en inox et en acier (radiateur, lavabo, bac à 
douche…) 
• Objets divers, tels que vélo, poussette, landau, articles de sport, etc. 
Ne sont pas considérés comme encombrants les objets dont la taille, le poids, la na-
ture ou l’état ne permettent pas la collecte ou le traitement dans des conditions nor-
males d’hygiène et de sécurité, ainsi que les terres, déblais, gravats et déchets ména-
gers spéciaux (DMS). 

https://www.sictomregionrambouillet.com/faq/comment-prendre-rendez-vous-pour-lenlevement-de-mes-encombrants-et-deee-dechets-dequipements-electriques-et-electroniques/
https://www.sictomregionrambouillet.com/type-dechets/objets-encombrants/
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Vente de terrains communaux à bâtir 

 

 

Dans la continuité du lotissement 
Agnès de Montfort, 2 terrains 
communaux sont accessibles à la 
vente : LOT N°2 / LOT N°3 

Pour tous renseignements, envoyez 
un mail à mairie@prunay-en-
yvelines.fr 

 

 

ILLIWAP, l’application d’information et d’alerte des citoyens 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations importantes et urgentes de la commune, les alertes, sous forme 
brève, sont en temps réel sur votre téléphone.  
Vous êtes avertis par une notification. 
 

Pour télécharger l’application, rendez-vous sur votre Google Play (Android), votre 
Apple Store (iOS) ou votre App Gallery (Huawei). 

Retrouvez votre commune en tapant son nom directement dans la barre de 
recherche de l’application.  

GRATUIT, ANONYME et SANS PUBLICITE. 

         Lot N° parcelle Superficie Prix de vente estimé 

Lot N°2 Y 381 et Y 385 308 m² 80 000,00 € 

Lot N°3 Y 383 et Y 388 401 m² 90 000,00 € 

mailto:mairie@prunay-en-yvelines.fr
mailto:mairie@prunay-en-yvelines.fr
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Le PCS a été présenté lors de la 
séance du conseil municipal du 
15 mai 2025 après un long travail 
par les services administratifs et 
les membres du comité 
consultatif. 
 
Il est consultable sur le site 
internet de la mairie tout 
comme le Document 
d’Information Communale sur 
les Risques Majeurs (DICRIM) 
qui en découle (que vous 
retrouvez aux pages 8 et 9). 
 
De ce fait, la commune actualise 
son registre des personnes 
vulnérables utilisé en cas de 
risques exceptionnels 
(inondation, plan grand froid, 
plan canicule, épidémie, 
incendie...). 
 
L’inscription dans le registre est 
facultative et nécessite une 
démarche volontaire. Toute 
personne se sentant en 
situation de fragilité peut 
demander son inscription au 
registre : personnes âgées, 
handicapées ou isolées.  
 
L’inscription sur le registre est 
opérée à tout moment en 
complétant  le formulaire à la 
fin du Prunay infos ou 
disponible en mairie et sur le 
site internet de la commune 
(Rubrique « vivre et habiter » > 
« sécurité ») 

Participation communale au transports 
scolaires 2025/2026 

 

Qui est concerné ?  

Les collégiens (6ème, 
5ème, 4ème, 3ème), les 
lycéens (1ère, 2nde, 
Terminale) et les 
élèves en formation 
CAP, BEP. 

 

 

Quel est le montant 
de la participation ? 

Montant fixé par délibération D.C.M 09/2025 du 20 
mars 2025 qui s’appuie sur le quotient familial de la 

CAF : 

Comment en bénéficier ? 

Présenter en mairie les documents suivants : 

 

• Le formulaire de renouvellement reçu à votre 
domicile ou de souscription fourni aux élèves de 
CM2 passant en 6ème. Celui-ci devra être 
complété par vos soins avant présentation en 
mairie. 

• Une attestation sur l’honneur des parents de la 
scolarité pour l’année 2025/2026 

• L’attestation de quotient familial de la CAF de 
moins de 3 mois  

  
Quotient familial 

Montant de la participation  

communale 

Tranche 1 De 0€ à 670€ 140 € 

Tranche 2 De 671€ à 1 000€ 120 € 

Tranche 3 De 1 001€ à 1 500€ 90 € 

Tranche 4 De 1 501€ à 2 000€ 60 € 

Tranche 5 De 2 001€ et plus 40 € 

Tranche 6 Extérieurs commune 0 € 
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LE PCS ainsi que le DICRIM sont consultables en mairie ainsi que sur le site internet de la commune on-

glet « Vivre et habiter » rubrique « sécurité » 
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STOP AUX INCIVILITÉS : Pour être heureux soyons respectueux 

Plusieurs incivilités ont été relevées durant les 
dernières semaines : 
- Bacs à fleurs saccagés 
- Vitre de l'abris bus cassée 
- Panneau d'affichage horaires de bus cassé 
- Intrusion dans l'école avec dégradation et vol 
d'argent 

 
Le nettoyage et la réparation représentent un 
coût pour la commune, cela doit cesser. 
Une plainte a été déposée en gendarmerie pour 
ces faits.  

 

Dernièrement, il a été signalé des vols de fleurs 
au cimetière, navrant, cela doit cesser ! 
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Déjections canines 

Il est fait obligation aux 
personnes accompagnées 
d’un chien de procéder 
immédiatement, par tout 
moyen approprié, au 

ramassage des déjections que l’animal 
abandonne sur toute partie de la voie 
publique, y compris dans les caniveaux, 
ainsi que sur les espaces verts.  

Des distributeurs de sacs ont été installés 
près de l’aire de jeux ainsi que sur l’espace 
vert de l’église de Prunay Bourg. De 
nouveaux distributeurs vont être installés 
dans le hameau de Gourville ainsi que celui 
de Craches 

 

 

 

 

 

Tenir son chien en laisse, un rappel 
important ! 

La mairie rappelle que les chiens doivent 
impérativement être tenus en laisse sur la 
voie publique conformément à l’arrêté en 
vigueur N°51/2023. 

Chaque année, des accidents sont signalés, 
impliquant souvent des chiens perçus 
comme peu agressifs voire inoffensifs par 
leurs propriétaires. Pourtant, un simple 
manque de maîtrise peut avoir des 
répercussions dramatiques. 

Nous remercions par avance les 
promeneurs de chiens de respecter cette 
obligation pour garantir la sécurité de tous 
les enfants, habitants ainsi que celle de 
leurs compagnons. 

Vivons mieux le bruit ensemble  

Dans notre commune, la sonorité des 
outils de bricolage ou tout autre appareil à 
moteur est réglementée (Arrêté 
communal N°32/2023). Stoppez tondeuses, 
débroussailleuses, perceuses, 
tronçonneuses, karchers ou scies 
électriques durant les plages de silence 

Quand bien même les horaires seraient 
respectés, il faut aussi que l’utilisation de 
ces outils de bricolage n’entraîne pas un 
désagrément durable répété et intense 
(Article R1334-31 du décret 2006-1099 du 31 
août 2006 relatif à la lutte contre le bruit 
de voisinage, inscrit dans le code de la 
santé publique) 

Le bruit c’est aussi la nuit ! 

Pensez aussi à respecter vos 
voisins lors de festivités 

nocturnes. 

Depuis la « loi Maurice » et 
plus précisément la LOI n°
2021-85 du 29 janvier 2021 
visant à définir et protéger le 
patrimoine sensoriel des 

campagnes françaises : 

votre coq peut chanter comme il lui plaît à 
la campagne. Les sons et les odeurs 
inhérents aux espaces naturels ne 
peuvent plus être dénoncés comme des 
nuisances.  

Le respect de la loi et les bonnes relations 
de voisinage ne sont pas à dissocier. 

https://www.epochtimes.fr/t-coq
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 CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 
 

 

 

 

Le samedi 7 juin, nous nous sommes 
donnés rendez-vous à l'école à 8H30 pour 
accueillir des personnes des villages des 
Pruniers de France. 

On a fait un discours et nous avons pris 
un petit déjeuner. 

 

 

Nous sommes partis au 
château de Dampierre où 
nous avons fait un tour en 
calèche puis nous avons 
visité le château. 

Le midi, nous avons déjeuné 
au restaurant de France 
Miniature et nous avons 
visité le parc. Nous avons 
joué aux jeux et fait les 
attractions. 

Nous avons bien aimé, merci 
à la mairie de nous avoir 
invités. 

Marin, Margaux, Charlie, 
Marie et Amandine. 

®J-L.CHAPART 

®J-L.CHAPART 

®J-L.CHAPART 
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ACCUEIL DE LOISIRS  

«  LES LUTINS   »  
Retour sur un moment fort des mercredis : L’apéro Parents 

 
Un moment de partage et de convivialité unique qui nous tenait à cœur : 
Un grande bravo à nos mamans qui ont relevé le défi de participer à notre super 
chorégraphie avec enthousiasme. 
Un instant de pur bonheur et de partage, mêlant rires, bonne humeur et complicité 
entre les familles et l’équipe d’animation. 

Remerciements aux familles 
Votre présence lors de l’apéro, vos sourires, vos mots d’encouragement et votre 
participation nous motivent encore plus à faire de l’été à venir un moment magique 
pour vos enfants. 
Merci pour votre confiance renouvelée. 

 
 
 
 
 

Un été haut en couleurs au centre de loisirs des Lutins 
 

L’été s’annonce festif et éclatant au centre de loisirs placé cette année sous le thème 

Color Party ! 
Un programme pétillant et haut en couleurs attend les enfants, entre activité 
créatives, jeux collectifs et moments inoubliables : joie, amusement, festivités sont au 
rendez-vous ! 

Un programme plein de surprises 
 

Nous avons concocté un panel  d’activités colorées pour faire de chaque journée une 
fête : défis colorés, color splash, grands jeux éclaboussants et pleins d’autres surprises 
attendent vos enfants ! 
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ZOOM SUR L’ÉCOLE DE PRUNAY 
Petite Section-Moyenne Section 

 

Le potager des PS-MS 

Dans notre potager, nous avons planté 2 pensées, mis des graines de potimarron, 
d'oeillet d'inde (fleur), de soucis (fleur), d'haricots verts et de tournesol. 

Nous avons aussi planté 2 pieds de tomates cerises et fait des étiquettes pour repérer 
nos plantations : nous avons écrit le nom de la plante et collé quelques graines sur 
l'étiquette. 
Nous avons surveillé l'évolution tous les jours. Nous arrosons très souvent. 

Nous utilisons notre composteur (épluchures de fruits lors des goûters d’anniversaire 
des enfants). 

®C.TOGNY ®C.TOGNY 

®C.TOGNY ®C.TOGNY 

®C.TOGNY ®C.TOGNY 

®C.TOGNY 
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Grande Section-CP 

Visite de l’école à la Roseraie du « moulin d’Andret » 

Monsieur Dudouet a eu la gentillesse encore une fois d’accueillir toutes les classes de 
l’école chez lui pour une visite de son magnifique jardin. Les enfants ont adoré 
découvrir toutes ces roses différentes et voir cet ancien moulin. Tous les enfants et les 
enseignantes le remercient vivement ! 

                                          

                                                                                                 

 

                             

 

®C.TOGNY ®S.FABRIS 

®S.FABRIS 

®A.BERARD 

®S.FABRIS ®S.FABRIS 
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 CE1-CE2  

[Prix littéraire : les CE1 et les CE2 votent pour leur 
livre préféré !] 

Les 19 élèves de la classe de CE1-CE2 ont eu 
l'occasion de participer à un prix littéraire. Chacun 
devait lire l'intégralité des livres sélectionnés 
(albums, romans, bandes dessinées) sur le thème 
du loup. 
Pourquoi le loup ? On retrouve ce personnage 
dans de nombreux contes (ou fables) de notre 
patrimoine. C'est l'occasion de le (re)découvrir 
sous différentes personnalités… 

Chacun a pu exprimer et justifier son choix. 

 
Le livre qui a recueilli la majorité des voix : une bande dessinée, Rufus le Loup et le 
Petit Chaperon Rouge. 
L’histoire… sans tout vous dévoiler… : Une petite fille, Irial, joue toujours à cache-
cache avec son frère, Louis. Elle triche un peu car elle s’arrange pour que cela soit 
toujours le tour de son frère de compter… à bien plus que 1 000 pour avoir le 
temps d’aller très loin dans la forêt… ! 
Elle y retrouve Rufus, caché dans une grotte car il a peur du Petit Chaperon 
Rouge (« l’inverse du conte »). Il parle avec son rat, Mû. 
Trois grands mères sont enfermées dans la maison d’un ogre. Pour les délivrer, le 
loup mord la jambe de l’ogre qui tombe. 
Pendant ce temps, des chasseurs à la recherche de Robin des Bois, pensent le 
reconnaître quand ils aperçoivent Louis parti à la recherche d’Irial… 

 

Les arguments des jeunes lecteurs : histoire drôle, récit d'aventures de 2 enfants 
(frère et sœur) avec des animaux qui parlent et respectent les panneaux ! On retrouve 
des personnages traditionnels dont l’ogre. Ce livre nous montre qu'il faut affronter 
ses peurs ! 

 

Nous remercions Odile et Claudine de la médiathèque L'Esperluette pour l’accueil 
des classes chaque mois ! Chaque élève, de la Petite Section au CM2, emprunte 
mensuellement un livre. Grâce à elles, nous avons pu emprunter les 10 livres 
sélectionnés pour le prix durant les premiers mois de 2025, livres du réseau des 
bibliothèques du Sud Yvelines. 

 

Poursuivons nos lectures durant l'été, grande mobilisation nationale « Cet été, je lis » : 
la médiathèque reste ouverte en juillet ! Chaque famille peut s’y inscrire... 

®M.COUETTE 
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CM1-CM2 

Le potager de l'école : 

A l'école, nous avons un potager. 

Les élèves de CP et de CE1 ont planté des petits pois, et des courgettes 

Les élèves de CM1 et de CM2 ont planté des radis, des fraisiers et des haricots. 

Les élèves de CE2 ont planté des pommes de terre. Chaque jour est une surprise. 

La récolte est prolifique et nous avons la chance de pouvoir goûter à nos produirs : 
fraises, radis et courgettes. De plus, ce fût l'occasion de découvrir que tout ne pousse 

pas à la même vitesse, voire pas du tout et que des petites bêtes peuvent venir 
déranger notre potager. 

®A.BERARD 

®A.BERARD 

®A.BERARD 

®A.BERARD 
®A.BERARD 

®A.BERARD 
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MEDIATHÈQUE L’ESPERLUETTE 

Médiathèque l’Esperluette 

Lundi de 16h30—18h30 

Mercredi de 16h—18h30 

Samedi de 15h—17h 

Email : mediatheque@prunay-en-yvelines.fr 

Site internet : https://cheminlisant.opac-x.com/ 

 

 

 

 

 

 

 

La médiathèque prend ses quartiers d’été 

Juillet : 

Ouverture les mercredis et samedis  

Horaires habituels 

Fermée à partir du 31 juillet 

Août : 

Ouverture le samedi 23 août et le samedi 30 août 

 

Nous vous retrouverons avec plaisir a partir du 1 septembre 

N’hésitez pas à faire le plein de lectures !!! 
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La parole aux associations LES EPYS 
Un dimanche de Pâques, à Prunay. 

 
21 avril 2025….  Les EPYS ont convié nos petites têtes blondes…les brunes, 
aussi, bien sûr, à fêter Pâques, les cloches, les œufs, le chocolat, tout ça 
tout ça…. 

 
 
Au cœur des vacances scolaires, d’un week-end de trois jours, de la grisaille, 
des nuages, une petite température… 
 
Et pourtant, ils sont venus ! Et, ils ne sont pas venus seuls… Les adolescents 
ont, eux aussi, participé activement à l’animation proposée par les EPYS.  
Que dire des parents qui ont contribué à la préparation du goûter ? Des 
gâteaux à foison ! 

Les EPYS ont proposé une petite chasse au trésor, 
pour que chaque participant tente de débusquer 
des figurines de bois cachées dans notre campagne 
prunaysienne. Que ce soit les enfants, les adolescents ou les 
parents, tous se sont pris au jeu. 
Les EPYS avaient installé des balises de repérage, en bois, 
qu’ils ont, eux-mêmes, réalisées. Chaque enfant ou 
adolescent ayant abouti sa course d’orientation, repartait 
avec un sachet de chocolat de 
Pâques. 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Après cela, tous se sont retrouvés autour d’une 
table garnie de plein de gâteaux, de boissons chaudes et froides. Des « non-parents » 
sont aussi venus partager le goûter avec l’équipe des EPYS. On pouvait compter un 
peu plus d’une cinquantaine d’enfants et autant d’adultes. 
 

®A.MACÉ 

®A.MACÉ 

®A.MACÉ 

®A.MACÉ 

®A.MACÉ 
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Et si Prunay était en fête ? 

Prunay est un petit village d’Ile-de-France, esthétiquement et humainement 
attachant. Petit village qui semblerait endormi, mais qui possède, en son cœur, 
un groupe de femmes et d’hommes qui veulent de la vie, de la rencontre et de 
l’affect dans ce petit bourg du sud- Yvelines. 
 
Le 14 juin 2025, le village de Prunay était en fête !  
 
L’association des EPYS a organisé, pour le bonheur des petits et 
des grands, une chouette kermesse, durant laquelle tous les 
enfants du village ont pu  
s’éclater sur les différents stands installés sur le parterre de jeux 
du centre village. Du chamboule Tout, en passant par le 
morpion, la queue de l’âne, la course en sac, la structure 
gonflable gratuite, la planche à savon, le stand de maquillage ou 
la pêche aux canards…et, bien sûr, la pesée du panier garni !  
Tout ce que la tradition d’une kermesse de village peut compter d’amusements 
pour  nos enfants.  
 
La kermesse s’est déroulée de 11h30 à 17h00 et n’a cessé de battre son plein. 
L’équipe scolaire, Enseignantes et Atsem, était présente et a contribué à la 
réussite de cet évènement. La recette de la kermesse a pour but de financer la 
caisse de l’école et ses projets de vie scolaire. 

 
Comme rien n’arrête les EPYS… Dans la foulée, une grande soirée ! 
Cochons grillés, Feux de Saint Jean, lampions, musique et danse.  
Et comme la mairie n’a pu s’empêcher d’y rajouter son grain de sel 
en contribuant à la réussite de cette soirée, elle a financé un 
superbe feu d’artifice qui a illuminé, merveilleusement, le site du 
Libéra.  

 
 
Au-delà de ces moments partagés, il y a des gens…des 
personnes…des êtres humains, qui par leur générosité et 
leur sens du partage nous ont amené à vivre une journée 
et une soirée exceptionnelles, durant lesquelles nous 
avons pu voir le pétillement dans les yeux des enfants et 
les sourires et l’amusement des grands. 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

Une équipe des EPYS  qui attire la foule… 
197 personnes inscrites au repas.  
Du jamais vu, à Prunay ! 

®J.JOURDHEUIL 

®J.JOURDHEUIL 

®J.JOURDHEUIL 

®J.JOURDHEUIL 

®J.JOURDHEUIL 

®J.JOURDHEUIL 

®J.JOURDHEUIL 
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Mais, aussi la foule…des bénévoles pour lui prêter main forte. Pour ne citer 
que quelques exemples… Martine à la ratatouille, René à la protection des 

cochons, Florian à la découpe, Fabien aux frites, Yannick et Karen au service, 
Marie à la playlist, Gérard au bois… et une bonne dizaine d’économes à 
l’épluchage des pommes de terre ! 
 
Que rajouter, sinon que le repas était excellent ? Le cochon d’une tendreté sans 
pareille, la ratatouille parfumée de Provence, des frites croustillantes et 
moelleuses à souhait, salade, fromage et… les desserts de Marine. Des tables si 
joliment décorées ! 
 
 

En tout cas, si tu n’y étais pas, maintenant, tu sais…  
tu ne peux pas louper un tel évènement ! 

 
Comment faire autrement que de remercier le bureau des Epys : Audrey, Benoît, 
Céline, Christine, Coralie, Fabien, Hervé, Julie, Max…  
 
 
Et tous les bénévoles : Antoine, Augustin, Aurélie, 
Enola , Ewen, Florian, Françoise, Frédérique, Galin, 
Gérard, Jacques,  Julien, Karen, Liliane, Manu, Marie, 
Marie, Marin, Martine, Mickaël, Morgane, Orlane, 
Sabrina, Séverine, Sophie, Sylvian, René, Romain, 
Roxane, Yannick, … 
Désolée, si je t’ai oublié. Trop de fidèles aux EPYS ! 
 
Et le pire, c’est que les EPYS ne sont pas en reste ! Ils 
nous parlent, déjà, de leur nouveau projet ! La course 
de caisses à savon ! Préparez-vous, inscrivez-vous, 
construisez…la caisse à savon est de retour et les EPYS 
seront sur les rangs des organisateurs « mondiaux » de 
cette grande compétition. 

 
Les EPYS le disent… cela n’exclut pas les événements prévus en 2025 : Pique 
Nique, Kidibroc, Halloween, Noël des Enfants, les sapins, Pâques…ils sont 
presque épuisants ! 
 

Pigiste prunaysienne et anonyme. 

®J.JOURDHEUIL 
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LOISIRS ET CULTURE 
 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sur la fête du village du dimanche 25 mai. 

Notre association a eu le plaisir d'organiser la fête du village, un moment de partage 

et de convivialité qui a réuni petits et grands . Malgré une météo un peu capri-

cieuse , cela n'a pas empêché les visiteurs de venir nombreux, favorisant de belles 

rencontres et retrouvailles tout au long de la journée . 

Les enfants ont pleinement profité de l’espace qui leur était dédié, avec des 

structures gonflables qui ont fait leur bonheur . Côté gourmandise, les brus-

chettas de Julien , les crêpes de Gaël et les spécialités portugaises du Botafo-

go ont ravi les papilles de tous les gourmands . Merci également pour la presta-
tion joyeuse et rythmée de la banda des bérets verts du collectif « Musique à tout 
va » !  

Un immense merci à tous les exposants du vide-greniers , aux artisans et pro-

ducteurs qui ont partagé leur savoir-faire, ainsi qu’à la mairie pour son pré-

cieux soutien dans l’organisation de cet événement. Et surtout, un grand bravo à 

tous les bénévoles qui ont travaillé avec énergie et dévouement pour faire de cette 

fête un vrai succès . 

Au-delà d’un simple moment de convivialité, cette fête est aussi une belle occasion de 
faire découvrir notre village, dont le dynamisme et le charme rayonnent bien au-delà 
de ses ruelles ! 

Merci à tous et à l’année prochaine pour une nouvelle édition pleine de surprises !  
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Nous vous donnons maintenant rendez-vous le samedi 4 octobre pour une soirée 
placée sous le signe de la convivialité et de la bonne humeur !  

  Rendez-vous au cœur du village pour célébrer l’Oktoberfest comme il se doit : 

   Choucroute garnie pour régaler les papilles   Soirée dansante avec DJ pour 
enflammer la piste   Venez en famille, entre amis, en tenue bavaroise ou 
simplement avec l’envie de partager un moment festif avec les habitants du village. 
Prost !    
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APYK 
 

Événements A.P.Y.K à venir…… 

 

 

Kreuth se situe à 787 m d'altitude, au cœur des Préalpes bavaroises, au cœur des 

sommets du massif du « Mangfallgebirge ». Bien que Kreuth et ses montagnes ne 

soient pas parmi les plus hautes, la région offre un potentiel quasi infini pour toutes 

sortes d'activités et de difficultés. Vous pouvez commencer par une randonnée facile 

jusqu'à l'un des nombreux alpages traditionnels et terminer par une traversée de 

refuge en refuge de plusieurs jours. Pour les vététistes, choisir un itinéraire parmi 

toutes les options est un véritable défi, et les grimpeurs tomberont certainement 

sous le charme des voies de haute qualité sur des parois calcaires et des aiguilles 

isolées dominant le fond de la vallée. 

Malgré sa proximité avec Munich, capitale de la Bavière, et le lac Tegernsee, très 

fréquenté, Kreuth a su conserver son rythme (beaucoup plus lent), son charme 

unique et son mode de vie traditionnel. Les habitants de Kreuth sont 

particulièrement heureux lorsqu'ils peuvent profiter de la nature lors d'une 

randonnée à pied ou à vélo, célébrer certaines de ses nombreuses traditions et les 

partager avec les visiteurs curieux. 
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En 2010, Viktoria Rebensburg a apporté la première 
médaille d'or olympique en slalom géant à Kreuth. 

En 2018, la commune de Kreuth est devenue la quatrième 
commune de Bavière à recevoir le titre de « village 
d'alpinisme ». 

Depuis 2024, le Kreuther Leonhardifahrt  est inscrit au 
registre du patrimoine culturel immatériel de l'État. 

informations générales  

Kreuth est situé à 787 m 
d'altitude 

Point culminant : Halserspitz (1.862 
m). 

Population : 3.700 habitants 

Principaux sommets :  

Halserspitz (1 862 m) Hirschberg (1 668 m) Leonhardstein (1 452 m) 

Risserkogel (1 826 m) 
Ross - und Buchstein(1 698 m / 1 701 

m) 
Setzberg (1 706) 

     http://www.amitie-prunayenyvelines-kreuth.com   -   apyk78660@gmail.com 

Amitié Prunay en Yvelines Kreuth Mairie : 4 rue, d’Andret 78660 Prunay en Yvelines 

Depuis 1976, Kreuth entretient un partenariat frontalier avec la commune 

autrichienne voisine d'Achenkirch. En 2005, un partenariat a été établi avec la 

commune française de Prunay-en-Yvelines. 

Soirée Théâtre Samedi 18/10 /2025 

mailto:apyk78660@gmail.com


 

2626 

 Prunay Infos 
Directeur de publication : Jean-Pierre MALARDEAU                      
Comité de rédaction : Julien BAILHACHE, Benoît BANCE, Jean-Louis CHAPART et Claire POIRION 

PENSÉE 

Le monde ne sera pas détruit par ceux qui font le mal, mais par ceux qui les 
regardent sans rien faire 

Albert Einstein 

Informations pratiques 
 

Ecole de Prunay :  

01.34.85.76.15   

mail : 0780311p@ac-versailles.fr 
 

Garderie et centre de loisirs :  
06 70 32 66 13 

mail : alsh@prunay-en-yvelines.fr 
 

SEASY (assainissement, eau potable) :  
01 30 88 07 50 

 
SICTOM (ordures ménagères) :  

0800 49 50 61 
 

Pompiers : 18 
 

Urgences européennes : 112 
 

Gendarmerie : 17 
 

S.A.M.U : 15 

Mairie 

4, rue d’Andret—78660 Prunay-en-Yvelines  

Tel : 01 30 46 07 20  

E-mail : mairie@prunay-en-yvelines.fr 

Site internet : https://prunay-en-yvelines.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

Permanence du Maire le samedi de 10h à 12h 
sur RDV 

 

Jour Matin Après-midi 

Lundi 9h00-12h00 14h00-17h00 

Mardi 9h00-12h00  

Mercredi 9h00-12h00  

Jeudi 9h00-12h00 14h00-17h00 

Vendredi 9h00-12h00 14h00-16h30 

Samedi 10h00-12h00  

INFORMATIONS DIVERSES 

 Dates à retenir : 
 

25/08/2025 : Cinéma plein air 

30/08/2025 : Pique-nique de rentrée 
28/09/2025 : Kid’iBroc 

04/10/2025 : Oktoberfest 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
REGISTRE DES PERSONNES VULNÉRABLES 

Inscription au registre des personnes vulnérables dans le cadre de l’application du Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS) 

 
Par la présente, je souhaite m’inscrire ou faire inscrire un proche sur le registre des personnes à con-
tacter en cas de déclenchement du PCS consécutif à une situation de risques exceptionnels, clima-

tiques, etc. 

 

ATTENTION : je suis informé(e) : 
• Que cette inscription ne concerne que les personnes vulnérables du fait de leur isolement 

• Que cette inscription est facultative et qu’une demande de radiation peut être effectuée à tout 
moment sur simple demande 

• Qu’il m’appartient de signaler aux services municipaux toute modification concernant ces infor-
mations, aux fins de mettre à jour les données permettant de me contacter en cas de déclenche-
ment du PCS 

 

 

 

 

Nom marital ………………………………………………………………...…Nom de jeune fille ………………………………………………………………………….. 
 
Prénom …………………………………………………………….…………….. Date de naissance …………………………………………………………………………… 

 
Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Vit :     Ã Seul(e)    Ã En couple    Ã Autre précisez …………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Téléphone fixe …………………………………………………...………. Téléphone portable …………………………………………………………………………. 
 

La personne bénéfice-t-elle d’une aide ou d’une prestation à domicile ?     Ã Oui     Ã Non 

Si oui, préciser la nature de la prestation et le prestataire …………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Qualité de la personne à inscrire  

   Ã Personne âgée de plus de 75 ans         Ã Personne âgée de plus de 60 ans et inapte au travail 

   Ã Personne handicapée                              Ã Autre 

Préciser le(s) problème(s) identifié(s) ; situation de handicap, de mobilité, isolement familial,  

inadaptation de l’habitat ……………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………….. 

Personne à inscrire 

"
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Médecin traitant 

Nom …………………………………………………………………..…………….…….. Téléphone ……………………………………………………………………………………… 

 
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

   Ã Inscription faite en nom propre 

   Ã Inscription faite par un tiers (si oui, remplir les informations suivantes) 

 
Je soussigné(e) 
Nom …………………………………………………………………………………….….. Prénom …………………………………………………………………………………………. 

   Ã Agissant en qualité de  

   Ã Représentant légal  
    Service d’aide à domicile ou service de soins infirmiers à domicile 

   Ã Médecin traitant 

   Ã Autre : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Personne de l’entourage (famille, amis, voisins…) 
 

Nom……………………………………………………..……….……….………Prénom………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Téléphone fixe …………………………………………………...……..….. Téléphone portable ……………………………………..………………………...……... 

 

Professionnel(s) 

Intitulé du service …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Téléphone ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Recevez-vous des visites à domicile ? 

   Ã Tous les jours    Ã Plusieurs fois par semaine    Ã Une fois par semaine     Ã Moins souvent 

 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations communiquées dans la présente demande. 

 

Fait à ……………………………………...………………..…………….. le …...….../...…..…../...………… 

Signature obligatoire de la personne inscrite au registre 

Personnes référentes en cas d’urgence 

Informations diverses 

Vos données sont collectées par la Mairie de Prunay en Yvelines afin de tenir à jour le registre des personnes vulnérables. Vos données 
sont destinées aux services de la Mairie. Conformément à la règlementation en matière de protection des données, vous disposez de 
droits sur vos données (accès, rectification, effacement, portabilité, limitation) que vous pouvez exercer auprès de notre Délégué à la 
protection des données : dpd@cigversailles.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous 

pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

"
 

mailto:dpd@cigversailles.fr

